
 

 
 

La Jonxion 1 – Patio 2  
1 avenue de la gare TGV – CS 20601 

90400 MEROUX Cedex 

 

Etude hydaulique sur le site de l’Aéroparc 
à Fontaine, Foussemagne et Reppe (90) 

 

 

 
REV DATE DESCRIPTION REDACTION/VERIFICATION APPROBATION 

N° AFFAIRE : 20XXX Page : 1/32 
0 23/01/2020 Etablissement OTE- B.PIERRAT  B.P.  

1 03/02/2020 Mise à jour OTE- B.PIERRAT  B.P.  

 AVP 2 04/02/2020 Modification annexes OTE- B.PIERRAT  B.P.  

        

 Les révisions sont indiquées par une marque de révision notée en marge  



SODEB  2/32 
Etude hydraulique de l’Aéroparc  
 

OTE INGENIERIE 
Cak\/Users/fcosnuau/Desktop/20xxx - Fontaine Aéroparc - Etude Hydraulique - Janvier 2020 - Rev 2.docx 
 REV.2 

 
 

SOMMAIRE 
 

1. But de l’étude ................................................................................................................ 3 

2. Documents et données de base ................................................................................... 3 

3. Hypothèses et méthode de calcul pour l’étude hydraulique ...................................... 4 

3.1. METHODOLOGIE ........................................................................................................... 4 
3.2. BASSINS VERSANTS ET BASSINS DE STOCKAGE .................................................... 5 
3.3. COEFFICIENTS DE RUISSELLEMENT.......................................................................... 7 

4. Vérifications des capacités de stockage des bassins ................................................ 8 

4.1. BASSIN DE RETENTION B1 – BASSIN VERSANT BV1 ................................................ 8 
4.1.1. VERIFICATION DE LA CAPACITE DE STOCKAGE DU BASSIN DE RETENTION B1 .. 8 
4.1.2. COMPARAISON AVEC LE DOSSIER LOI SUR L’EAU .................................................. 12 
4.1.3. MESURES CORRECTIVES ............................................................................................ 12 
4.1.4. COMPARAISON AVEC LE DOSSIER LOI SUR L’EAU .................................................. 14 
4.1.5. CONCLUSIONS .............................................................................................................. 14 
4.2. BASSIN DE RETENTION B5 – BASSIN VERSANT BV5 EXCLUANT LES PARCELLES 
13 ET 14 .................................................................................................................................. 15 
4.2.1. VERIFICATION DE LA CAPACITE DE STOCKAGE DU BASSIN DE RETENTION B5 .. 15 
4.2.2. COMPARAISON AVEC LE DOSSIER LOI SUR L’EAU .................................................. 19 
4.2.3. CONCLUSIONS .............................................................................................................. 19 
4.3. BASSIN DE RETENTION B2 – BASSIN VERSANT BV2 ET INTEGRATION DES 
PARCELLES 13 ET 14 ............................................................................................................. 20 
4.3.1. VERIFICATION DE LA CAPACITE DE STOCKAGE DU BASSIN DE RETENTION B2 .. 20 
4.3.2. COMPARAISON AVEC LE DOSSIER LOI SUR L’EAU .................................................. 24 
4.3.3. CONCLUSIONS .............................................................................................................. 24 
4.4. BASSIN DE RETENTION B3 – BASSIN VERSANT BV3 ET INTEGRATION DU BASSIN 
VERSANT BV4 ........................................................................................................................ 25 
4.4.1. VERIFICATION DE LA CAPACITE DE STOCKAGE DU BASSIN DE RETENTION B3 .. 25 
4.4.2. COMPARAISON AVEC LE DOSSIER LOI SUR L’EAU .................................................. 29 
4.4.3. CONCLUSIONS .............................................................................................................. 29 
4.5. SYNTHESE ..................................................................................................................... 30 

5. Pollution générée par les eaux pluviales ..................................................................... 32 

 
 
 
  



SODEB  3/32 
Etude hydraulique de l’Aéroparc 

OTE INGENIERIE 
Cak\/Users/fcosnuau/Desktop/20xxx - Fontaine Aéroparc - Etude Hydraulique - Janvier 2020 - Rev 2.docx 
 REV.2 

1. But de l’étude 

Le but de la présente étude hydraulique est la vérification des capacités de stockage des différents 
bassins de rétention des eaux pluviales du site de l’Aéroparc de Fontaine. 
Les bassins étudiés peuvent être existants ou projetés. 

Ø Dans le cas d’un bassin existant : vérification de la capacité de stockage en fonction des 
bassins versants affectés à celui-ci. Nous avons également vérifié l’application de 
nouveaux bassins versants afin de juger de la nécessité de la construction de bassins 
neufs. 
 

Ø Dans le cas d’un bassin projeté : détermination du volume de stockage nécessaire en 
fonction des bassins versants affectés à celui-ci.  

2. Documents et données de base 

En préambule à l’étude hydraulique, une recherche et une étude des documents mis à notre 
disposition est nécessaire. 
 
Les différents documents que nous disposons sont donc les suivants : 
 

Ø Arrêté loi sur l’eau établi en Janvier 2003 ainsi que sa mise à jour établie en Avril 2003 : 
document nous permettant d’établir les volumes des bassins existants et projetés, leur 
débit de fuites, ainsi que les bassins versants affectés à chacun d’entre eux. 
 

Ø Dossier DOE des réseaux sur la ZAC établi en 2010 : plan des réseaux existants sur le 
secteur d’étude. 
 

Ø Plan parcellaire de l’Aéroparc établi en 2020 : plan permettant de délimiter l’ensemble des 
parcelles et donc des bassins versants. 
 

Ø Etude hydraulique par le Cabinet MERLIN établi en 2014 : étude de vérification des 
capacités de stockage sur les bassins 1, 2 et 3. 
 

Ø Plan de différents projets en cours d’études sur des parcelles : plans nous permettant 
d’adapter le coefficient de ruissellement de certaines parcelles et ainsi affiner au mieux 
l’étude hydraulique. 
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3. Hypothèses et méthode de calcul 
pour l’étude hydraulique 

3.1. METHODOLOGIE 

Afin de vérifier la capacité de stockage de chaque bassin définis à l’arrêté Loi sur l’Eau, nous 
appliquons la méthodologie suivante : 
 
- Modélisations des canalisations suivant plan D.O.E. 
- Détermination des coefficients de ruissellement des parcelles suivant plans projet, ou coefficient 

moyen pour les autres. 
- Modélisation des bassins versants selon le plan parcellaire de l’Aéroparc et des plans 

topographiques. 
- Assemblage des bassins versants en parallèle ou en série. 
- Vérification de la capacité de stockage sur la base du débit calculé, de la pluie décennale, et de la 

surface considérée du bassin versant. 
 
L’étude hydraulique réalisée intègre une modélisation à grande échelle, sur la base d’un découpage 
fonctionnel. 
Après avoir établi et attribué un coefficient de ruissèlement, l’assemblage en série ou en parallèle de 
chaque bassin versant, nous réalisons l’étude hydraulique selon la méthode de Caquot (méthode 
superficielle), déterminant une surface de bassin versant, un coefficient C général de l’assemblage, et un 
débit engendré arrivant à l’exutoire. 
Ces valeurs sont ensuite intégrées à notre tableau de dimensionnement, selon la méthode des pluies, 
période de retour T = 10 ans. Les coefficients de Montana utilisés sont les suivant (station de Belfort). 
 

 
 

Nous comparons ensuite les besoins de stockage théoriques et les capacités de stockage existantes 
réelles pour chaque bassin. 
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3.2. BASSINS VERSANTS ET BASSINS DE STOCKAGE 

Selon le dossier loi sur l’eau établi en Avril 2003, la gestion des eaux pluviales de l’Aéroparc a été arrêtée 
selon le plan ci-dessous :  
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Le maître d’ouvrage nous a également transmis un plan parcellaire afin d’affiner les bassins versants 
affectés à chaque bassin de rétention : 
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Selon le D.L.E., les bassins B1, B2 et B3 sont actuellement existants, les bassins B4 et B5 sont des 
bassins projetés. 
 
Dans cette étude hydraulique, nous avons vérifié les données suivantes : 

- Vérification du volume de stockage de B1 selon le bassin versant BV 1 établi par le dossier loi sur 
l’eau 

- Vérification du volume de stockage de B2 selon le bassin versant BV 2 établi par le dossier loi sur 
l’eau en ajoutant les parcelles 13 et 14 (initialement affectées au BV 5 du dossier loi sur l’eau), 
car la topographique permet leur raccordement en gravitaire. 

- Vérification du volume de stockage de B3 selon le bassin versant BV 3 établi par le dossier loi sur 
l’eau en ajoutant les parcelles 2 et 3 (initialement affectées au BV 4 du dossier loi sur l’eau), car 
la topographique permet leur raccordement en gravitaire. Si le stockage est suffisant, le bassin BV 
4 serait alors inutile. 

- Détermination du volume de stockage à réaliser pour le bassin B5, dont le bassin versant serait le 
BV5 établi par le dossier loi sur l’eau, auquel nous soustrairons les parcelles 13 & 14. 
 

3.3. COEFFICIENTS DE RUISSELLEMENT 

Les coefficients de ruissèlement des différents bassins versants sont établis d’après les hypothèses 
suivantes : 
 

- Parcelles : C = 0.65 (y compris parcelle non aménagée à l’heure actuelle) 
- Voirie : C = 0.90 
- Zones en espaces verts : C = 0.10 

Cependant, la SODEB nous a fournis les plans projets de plusieurs parcelles. 
Nous avons donc spécifiquement établi un coefficient de ruissellement pour les parcelles concernées 
suivantes.  

Ø Parcelle n° 1 : VAILOG 
Ø Parcelle n°2 : Ferme solaire 
Ø Parcelle n° 3 : VECTURA 
Ø Parcelle n° 10 : VOESTALPINE 
Ø Parcelle n° 11 : ISTHY 
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4. Vérifications des capacités de 
stockage des bassins 

4.1. BASSIN DE RETENTION B1 – BASSIN VERSANT BV1 

4.1.1. VERIFICATION DE LA CAPACITE DE STOCKAGE DU BASSIN DE RETENTION B1 

Ø Données du dossier loi sur l’eau : Le dossier loi sur l’eau précise que le BV1 a une surface 
de 32.10 ha, et que le bassin de rétention B1 a une capacité de 5 300m3 pour un débit de 
fuite de 65 l/s. Nous ne disposons pas de la méthode de calcul de ce volume ni des 
coefficients de ruissellement attribués. 
Nous vérifions dans cette étude la capacité du bassin existant B1 à reprendre l’ensemble 
du bassin versant BV1. 
 

Ø Rappel des coefficients de ruissellement :  
 
Parcelles : C = 0.65  
Voirie : C = 0.90 
Zones en espaces verts : C = 0.10 
 

Ø Bassins versants:  
 

 

Vous trouverez en annexe le plan à l’échelle 1/10000 
 
  



SODEB  9/32 
Etude hydraulique de l’Aéroparc 

OTE INGENIERIE 
Cak\/Users/fcosnuau/Desktop/20xxx - Fontaine Aéroparc - Etude Hydraulique - Janvier 2020 - Rev 2.docx 
 REV.2 

Ø Tableaux des bassins élémentaires pour le BV1 :  
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Ø Assemblage des bassins versants et débit de fuite engendré :  
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Ø Détermination du volume de stockage nécessaire pour le bassin 1 : 
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4.1.2. COMPARAISON AVEC LE DOSSIER LOI SUR L’EAU 

Volume de stockage B1 issu du dossier loi sur l’eau = 5 300m3 
Volume de stockage B1 déterminé par notre étude hydraulique = 8 222m3 

Ø Volume nécessaire dépassant de 2 922m3 le volume existant soit environ 55.1% 

Bassin versant BV1 issu du dossier loi sur l’eau = 32.10 Ha 
Bassin versant BV1 déterminé par notre étude hydraulique = 35.4 Ha (C moyen 0.60) 

Ø Augmentation de 3.3 Ha soit environ 10%. 

 
Le volume du bassin de rétention B1 existant n’est donc pas suffisant. 
 

4.1.3. MESURES CORRECTIVES 

Selon le D.L.E., le débit de rejet total pour le site est de 775 l/s, admis par l’arrêté n° 1672, avec la 
répartition (proportionnellement aux surfaces drainées) suivante : 
 

Ø 495 l/s vers La Loutre (165 l/s pour le BV2, 220 l/s pour le BV3 et 110 l/s pour le BV4) 
Ø 280 l/s vers la Saint-Nicolas (65 l/s pour le BV1 et 215 l/s pour le BV5) 

Les parcelles n° 13 et 14, initialement affectées au BV5, sont raccordables gravitairement sur le bassin 
de rétention B2 (voir chapitre spécifique). Nous proposons donc une nouvelle répartition des débits de 
fuite ci-dessous : 
 

Ø Bassin versant BV1 = 35.43 Ha soit 63.6% de la surface se rejetant dans la Saint-Nicolas 
Ø Bassin versant BV5 = 20.31 Ha soit 36.4% de la surface se rejetant dans la Saint-Nicolas 

Nouvelle répartition proposée : 
 

Ø QfuiteBV1 = 280 l/s x 63.6% = 178 l/s 
Ø QfuiteBV5 = 280 l/s x 36.4% = 102 l/s 

 
Nous étudions donc le volume de rétention nécessaire du B1 avec le débit de fuite recalculé. 
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Ø Détermination du volume de stockage nécessaire pour le bassin 1 avec débit de fuite 
recalculé 
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4.1.4. COMPARAISON AVEC LE DOSSIER LOI SUR L’EAU 

Volume de stockage B1 issu du dossier loi sur l’eau = 5 300m3 
Volume de stockage B1 déterminé par notre étude hydraulique = 4 859m3 

Ø Volume existant dépassant de 441m3 le volume existant soit environ 8.3% 

Bassin versant BV1 issu du dossier loi sur l’eau = 32.10 Ha 
Bassin versant BV1 déterminé par notre étude hydraulique = 35.4 Ha (C moyen 0.60) 

Ø Augmentation de 3.3 Ha soit environ 10%. 

 

 

4.1.5. CONCLUSIONS 

Le volume du bassin de rétention B1 existant n’est pas suffisant en l’état. 
Nous avons montré dans l’étude ci-dessus les mesures correctives à prendre en compte, à savoir 
modifier le débit de fuite de 65 l/s à 178 l/s. 
Pour ce faire, il sera nécessaire de modifier l’ouvrage de limitation de débit en sortie de ce bassin ainsi 
que l’ouvrage de traitement des eaux pluviales. 
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4.2. BASSIN DE RETENTION B5 – BASSIN VERSANT BV5 EXCLUANT LES PARCELLES 13 
ET 14 

4.2.1. VERIFICATION DE LA CAPACITE DE STOCKAGE DU BASSIN DE RETENTION B5 

Ø Données du dossier loi sur l’eau : Le dossier loi sur l’eau précise que le BV5 a une surface 
de 40 ha, et que le bassin de rétention B5 a une capacité de 8 200m3 pour un débit de fuite 
de 215 l/s. Nous ne disposons pas de la méthode de calcul de ce volume ni des 
coefficients de ruissellement attribués. 

Les mesures correctives sur le bassin de rétention BV1 (voir chapitre précédent) nous 
oblige à réduire le débit de fuite du bassin de rétention BV5 de 215 l/s à 102 l/s. 

Nous déterminons dans cette étude le volume du bassin projeté B5 pour reprendre le 
bassin versant BV5 en excluant les parcelles 13 et 14, la topographie nous permettant le 
raccordement de ces deux parcelles sur le bassin de rétention BV2. 
 

Ø Rappel des coefficients de ruissellement :  
 
Parcelles : C = 0.65  
Voirie : C = 0.90 
Zones en espaces verts : C = 0.10 
 

Ø Bassins versants:  
 

 

Vous trouverez en annexe le plan à l’échelle 1/10000 
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Ø Tableaux des bassins élémentaires pour le BV5 :  
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Ø Assemblage des bassins versants et débit de fuite engendré :  
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Ø Détermination du volume de stockage nécessaire pour le bassin 5 : 
 

 
  



SODEB  19/32 
Etude hydraulique de l’Aéroparc 

OTE INGENIERIE 
Cak\/Users/fcosnuau/Desktop/20xxx - Fontaine Aéroparc - Etude Hydraulique - Janvier 2020 - Rev 2.docx 
 REV.2 

4.2.2. COMPARAISON AVEC LE DOSSIER LOI SUR L’EAU 

Volume de stockage B5 issu du dossier loi sur l’eau = 8 200m3 
Volume de stockage B5 déterminé par notre étude hydraulique = 2 169m3 

Ø Volume donné dans le dossier loi sur l’eau dépassant de 6 031m3 le volume nécessaire 
soit environ 73.5%. 

Bassin versant BV5 issu du dossier loi sur l’eau = 40 Ha 
Bassin versant BV5 déterminé par notre étude hydraulique = 20.31 Ha (C moyen 0.49) 

Ø Diminution de 19.69 Ha soit environ 50%, expliqué par le fait que nous excluons les 
parcelles 13 et 14. 

 
4.2.3. CONCLUSIONS 

Le volume de rétention du bassin B5 projeté est de 2 169 m3, avec la mise en place d’un régulateur de 
débit de 102 l/s. 
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4.3. BASSIN DE RETENTION B2 – BASSIN VERSANT BV2 ET INTEGRATION DES 
PARCELLES 13 ET 14 

4.3.1. VERIFICATION DE LA CAPACITE DE STOCKAGE DU BASSIN DE RETENTION B2 

Ø Données du dossier loi sur l’eau : Le dossier loi sur l’eau précise que le BV2 a une surface 
de 42.50 ha, et que le bassin de rétention B2 a une capacité de 10 000m3 pour un débit de 
fuite de 165 l/s. 
Nous ne disposons pas de la méthode de calcul de ce volume ni des coefficients de 
ruissellement attribués. 
Nous vérifions dans cette étude la capacité du bassin existant B2 à reprendre l’ensemble 
du bassin versant BV2 et nous intégrons les parcelles 13 et 14 (intégrées initialement au 
bassin versant BV5 selon le dossier loir sur l’eau), la topographie nous permettant le 
raccordement sur ce bassin, sans modifier son débit de fuite existant. 
Si le bassin BV2 existant est suffisant, le volume du bassin B5 sera donc réduit (voir 
paragraphe précédent). 
 

Ø Rappel des coefficients de ruissellement :  
 
Parcelles : C = 0.65  
Parcelles dont les projets sont connus : 

- Parcelle 10 « VOESTALPINE » : C = 0.61 
- Parcelle 11 « ISTHY » : C= 0.24 

Voirie : C = 0.90 
Zones en espaces verts : C = 0.10 
 

Ø Bassins versants:  

 
 

Vous trouverez en annexe le plan à l’échelle 1/10000 
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Ø Tableaux des bassins élémentaires pour le BV2 :  
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Ø Assemblage des bassins versants et débit de fuite engendré :  
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Ø Détermination du volume de stockage nécessaire pour le bassin 2 : 
 

 
  



SODEB  24/32 
Etude hydraulique de l’Aéroparc 

OTE INGENIERIE 
Cak\/Users/fcosnuau/Desktop/20xxx - Fontaine Aéroparc - Etude Hydraulique - Janvier 2020 - Rev 2.docx 
 REV.2 

4.3.2. COMPARAISON AVEC LE DOSSIER LOI SUR L’EAU 

Volume de stockage B2 issu du dossier loi sur l’eau = 10 000m3 
Volume de stockage B2 déterminé par notre étude hydraulique = 9 509m3 

Ø Volume existant dépassant de 491m3 le volume nécessaire soit environ 4.9% 

Bassin versant BV2 issu du dossier loi sur l’eau = 42.50 Ha 
Bassin versant BV2 et intégrant les parcelles 13 et 14 déterminé par notre étude hydraulique = 53.44 Ha 
(C moyen 0.63) 

Ø Dépassement de 10.94 Ha soit environ 26%, expliqué par le fait que nous intégrons les 
parcelles 13 et 14. 

4.3.3. CONCLUSIONS 

Le volume de rétention du bassin B2 existant est suffisant pour reprendre le bassin versant BV2 ainsi que 
les parcelles 13 et 14 ((intégrées initialement au bassin versant BV5 selon le dossier loir sur l’eau), et ce 
sans modifications des équipements (limiteur de débit, géométrie du bassin etc…). Le bassin de rétention 
B5 peut donc être réduit au volume calculé au chapitre 4.2. 
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4.4. BASSIN DE RETENTION B3 – BASSIN VERSANT BV3 ET INTEGRATION DU BASSIN 
VERSANT BV4 

4.4.1. VERIFICATION DE LA CAPACITE DE STOCKAGE DU BASSIN DE RETENTION B3 

Ø Données du dossier loi sur l’eau : Le dossier loi sur l’eau précise que le BV3 a une surface 
de 51.30 ha, et que le bassin de rétention B3 a une capacité de 11 500m3 pour un débit de 
fuite de 220 l/s. 
Le dossier loi sur l’eau précise que le BV4 a une surface de 30.10 ha, et que le bassin de 
rétention B4 a une capacité de rétention de 7 500m3 pour un débit de fuite de 110 l/s. 
Nous ne disposons pas de la méthode de calcul de ce volume ni des coefficients de 
ruissellement attribués. 
Nous vérifions dans cette étude la capacité du bassin existant B3 à reprendre l’ensemble 
du bassin versant BV3 et nous intégrons le BV4, la topographie nous permettant le 
raccordement sur ce bassin, et sans modifier son débit de fuite existant. 
Si le bassin B3 existant est suffisant, le bassin B4 ne sera donc pas nécessaire. 
 

Ø Rappel des coefficients de ruissellement :  
 
Parcelles : C = 0.65  
Parcelles dont les projets sont connus : 

- Parcelle 1 « VAILOG » : C = 0.32 + 20 l/s (les eaux pluviales de toitures sont 
rejetées sans limitation de débit, les eaux pluviales de voirie sont rejetées avec une 
limitation de débit de 20 l/s) 

- Parcelle 2 « Ferme solaire » : C= 0.22 
- Parcelle 3 « VECTURA » : C= 0.82 

Voirie : C = 0.90 
Zones en espaces verts : C = 0.10 
 

Ø Bassins versants:  

 
Vous trouverez en annexe le plan à l’échelle 1/10000 
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Ø Tableaux des bassins élémentaires pour le BV3 :  
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Ø Assemblage des bassins versants et débit de fuite engendré :  
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Ø Détermination du volume de stockage nécessaire pour le bassin 3 : 
 

 
  



SODEB  29/32 
Etude hydraulique de l’Aéroparc 

OTE INGENIERIE 
Cak\/Users/fcosnuau/Desktop/20xxx - Fontaine Aéroparc - Etude Hydraulique - Janvier 2020 - Rev 2.docx 
 REV.2 

4.4.2. COMPARAISON AVEC LE DOSSIER LOI SUR L’EAU 

Volume de stockage B3 issu du dossier loi sur l’eau = 11 500m3 
Volume de stockage B3 déterminé par notre étude hydraulique = 6 927m3 

Ø Volume existant dépassant de 4 573m3 le volume nécessaire soit environ 39.8% 

Bassin versant BV3 issu du dossier loi sur l’eau = 51.30 Ha 
Bassin versant BV3 intégrant le BV4  déterminé par notre étude hydraulique = 86.75 Ha (C moyen 0.34) 

Ø Dépassement de 35.45 Ha soit environ 69%, expliqué par le fait que nous intégrons le 
bassin versant BV4. 

4.4.3. CONCLUSIONS 

Le volume de rétention du bassin B3 existant est suffisant pour reprendre le bassin versant BV3 ainsi que 
le bassin versant BV4, et ce sans modifications des équipements (limiteur de débit, géométrie du bassin 
etc…). Le bassin projeté B4 donné au dossier loi sur l’eau est donc inutile. 
A noté également que dans cette configuration, le débit de fuite global du site de l’Aéroparc sera moindre, 
la limitation de débit donné pour le bassin B4 dans le dossier loi sur l’eau (110 l/s) ne sera pas reporté sur 
le bassin B3. 
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4.5. SYNTHESE 

Suite à l’étude hydraulique ci-dessus, vous trouverez ci-dessous les différents documents de 
synthèses (schéma de découpage des bassins versants pour l’état futur ; tableau de 
comparaisons ; tableau des débits de fuites ; travaux nécessaires) 

 
Schéma de découpage des bassins versants pour l’état futur 
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Tableau de comparaison 
 

 
Tableau des débits de fuite 

 
Travaux à réaliser : 

Ø Bassin de rétention BV1 existant : Modification de l’ouvrage de limitation de débit existant 
et de l’ouvrage de traitement existant (65 l/sà 178 l/s). 

Ø Bassin de rétention BV2 existant : Aucune modification. 
Ø Bassin de rétention BV3 existant : Aucune modification. 
Ø Bassin de rétention BV4 projeté : Ce bassin n’est pas à réaliser. 
Ø Bassin de rétention BV5 projeté : Réalisation du bassin pour un volume utile de 2 169m3, 

mise en place d’un ouvrage de régulation et d’un ouvrage de traitement des eaux pluviales 
de 102 l/s.  
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5. Pollution générée par les eaux 
pluviales 

 
Pour ce faire, nous reprenons les données issues du Dossier Loi sur L’eau.  
 
En  s'appuyant  sur  les  résultats  des  mesures  décrites  dans  les  ouvrages  "Maîtrise  de  la  pollution 
Urbaine par temps pluie" (F. Valiron, J.P. Tabuchi – Edition Lavoisier) et "L’eau et la route", indiqués ci-
dessous : 
 

 
Charge annuelle pour zones commerciales et industrielles 
 
Lors des campagnes de mesures réalisées pour l’élaboration du Dossier Loi sur l’Eau, les calculs des 
rendements  et  concentrations  avaient  été  établis.  Ces  valeurs  de  rendements  intégraient  déjà  des 
abattements  de  pollution  grâce  à  la  dépollution  primaire  réalisée  au  niveau  de  chaque  ouvrage  
de réception des eaux pluviales.  
 
Le tableau suivant synthétise les valeurs souhaitées : 

 
Concentrations maximales après traitement 
 
Il  en  résulte  donc  que  les  valeurs  de  concentrations  initiales  permettaient  d’atteindre  les  valeurs 
réglementaires au préalable du rejet dans chacun des ruisseaux.  
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Note de dimensionnement des bassins  séparateur et 
 

 

1. Présentation sommaire du projet 
 
Le projet consiste à réaliser un bâtiment industriel pour  
Le projet se situe dans la AEROPARC situé sur la commune de Fontaine (90) 
En fonction du règlement de la zone, nous avons pris les facteurs suivants pour le 
dimensionnement des bassins : 

- Pluie de retour de 10 ans  
- Coefficients de Montana fournis par Météo France. 
- Débit de fuite 40l/s fixé par notre étude (Accord avec la SODEB) 
- Les eaux de la parcelle sont traitées par les bassins de la ZAC 

2.  
 

2.1. Pluies de référence 

Les pluies de référence seront celles de la station météo de Mulhouse fournis par Météo 
France. 

Les coefficients sont fournis en annexe. 

2.2.  et descriptif 
des bassins 

 
Le projet est divisé en deux bassins versant. Le bassin versant numéro 1 récolte les eaux de 
toitures ainsi que les eaux des voiries poids lourds, et une partie des espaces verts. Le bassin 
versant numéro 2 récolte les eaux du parking véhicule légers, les passages piétons ainsi que le 
reste des espaces verts. 
 
Bassin versant numéro 1 :  
 

souillées. Ces eaux seront dirigées vers le bassin de rétention. 
 
Les eaux de pluie lessivant les voiries poids lourds seront récoltées et dirigées vers le bassin 
de rétention étanche. Ces eaux seront dirigées vers le bassin de rétention. Le bassin de 
rétention se vidange ensuite dans le réseau existant via un ouvrage de régulation et un 
séparateur hydrocarbure. 
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Bassin versant numéro 2 : 
 
Les eaux de parkings VL sont récoltés et stockés par les noues et par les bassins biotopes du 
projet. 

réseau existant via un ouvrage de 
régulation. 

2.3. Débit de fuite -Infiltration 
 

du 
bassin versant numéro 1
Les eaux sont traitées et infiltrés par les bassins de la ZAC.  
 
Pour le bassin versant numéro 1, nous fixons en accord avec la SODEB un débit de fuite de 

40l/s. 
 
Pour le bassin versant numéro 2, nous fixons en accord avec la SODEB un débit de fuite de 

 
 

2.3.1. CALCUL DE RETENTION BASSIN VERSANT NUMERO 1 :  
 
Les surfaces prisent en compte proviennent du plan de masse se trouvant en annexe. 

Bassin étanche:  
 
En prenant un coefficient de ruissellement de 1 pour les bassins, de 0.9 pour les voiries et de 
0.2 pour les espaces verts, on obtient une surface active de : 
 

Occupation du sol Surface en Ha Coef. Ruissellement Surface active en Ha

Bâtiment 2.0777 1.0 2.0777 
Noues 0.1964 1.0 0.1964 
Voirie 0.7946 0.9 0.7151 

Espace Vert 2.5054 0.2 0.5010 
TOTAL 5.5741  3.4903 

 
Méthode des Volumes avec pluies locales : 

On trouvera ci-joint le tableau de calcul faisant apparaitre pour chaque pas de temps les 
hauteurs de pluie, les volumes ruisselés, le volume rejeté (débit de fuite) et le bilan du volume 
restant à stocker. 
 
On obtient un volume de rétention de 866 m³ pour un retour de 10 ans et un débit de 
fuite de 40.0 l/s. Le bassin est plein en 1h30 et il est vide en 12 h00. 

25m pour un NPHE à la côte 357.97. 
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2.3.2 CALCUL DE RETENTION BASSIN VERSANT NUMERO 2 :  
 
Les surfaces prisent en compte proviennent du plan de masse se trouvant en annexe. 

Bassin étanche:  
En prenant un coefficient de ruissellement de 1 pour les bassins, de 0.9 pour les voiries et de 
0.2 pour les espaces verts, on obtient une surface active de : 
 

Occupation du sol Surface en Ha Coef. Ruissellement Surface active en Ha
Noues 0.0695 1.0 0.0695 
Voirie 0.5883 0.9 0.5294 

Accotements 0.0577 0.6 0.0346 
Espace Vert 1.7503 0.2 0.3500 

TOTAL 2.4658  0.9836 

 
Méthode des Volumes avec pluies locales : 

On trouvera ci-joint le tableau de calcul faisant apparaitre pour chaque pas de temps les 
hauteurs de pluie, les volumes ruisselés, le volume rejeté (débit de fuite) et le bilan du volume 
restant à stocker. 
 
On obtient un volume de rétention de 211 m³ pour un retour de 10 ans et un débit de 
fuite de 20.0 l/s. Le bassin est plein en 0h30 et il est vide en 6 h00. 

00 m pour un NPHE à la côte 359.35. 
 

3. Dimensionnement  
 
Le dimensionnement du séparateur hydrocarbure fait référence aux Normes NF EN 858-1 et 
NF EN 858-2. 
Le séparateur sera installé pour traiter les eaux de pluie provenant de voiries découvertes ; il 

mécanique catégorie b. 
Le rejet des eaux après traitement se fait dans le bassin de rétention étanche : la teneur 
résiduelle en hydrocarbures après traitement sera de 5 mg/l (classe 1). 
 
Le dimensionnement est donné par la formule  
TN = (Qr + Fx* Qs) Fd *0.20 (traitement en amont du bassin limité à 20% de la pluie 
décennale) 
TN Taille Nominale du séparateur 
Qr=Débit maximum des eaux de pluie en entrée de séparateur 
Qs = débit des eaux usées de production (aire de lavage etc..) ici Qs=0 
Fx Facteur relatif à la nature du déversement : en déversement de catégorie b Fx=0 
Fd = facteur relatif à la masse volumique des hydrocarbures   ici fd=1 
 
En application de la Norme NF EN 752 et NF EN 858-2 on trouve : Qr = K * i * A avec 
K = coefficient de ruissellement on prendra K=1 pour les voiries étanches 
i =  intensité de pluie en l/s/m2  ( Intensité décennale locale) 
A = superficie récoltée en m2  
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3.1. Séparateurs hydrocarbure: 
 
Ce séparateur se trouve après le dispositif de régulation en sortie de bassin de 40l/s. 
Il sera donc dimensionné en fonction du débit de fuite du bassin. 
 
Le débit traité sera de 20% du débit soit 40l/s* 0.20 = 8 l/s 

effluents). 
 
On retiendra donc TN = 10 l/s 
La taille nominale du séparateur sera choisie en prenant la Taille Immédiatement supérieure 
du fabricant ou fournisseur retenu (Norme NF EN 858-1) 

4.  
 
L établit suivant la 
circulaire D9A. Il prend en compte : 

- Les besoins en eau sur 2h 
- Le volume du sprinkler 
-  

 
Il est demandé un volume de rétention de 1 912 m3.  
La rétention incendie sera intégralement réalisé dans le bassin étanche.  

40m pour un NPHE à la côte 359.12 
 
Les vannes martellières  
 
 














